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Journée Citoyenne 
Samedi 7 juillet 2018 

De 8 à 12 h 
Pensez à vous inscrire 

Voir feuillet ci-joint 
 

 
 

Participer à la Journée Citoyenne permet de 
faire connaissance avec les habitants du 
village, de participer à la préservation du 
patrimoine local et à l'entretien des biens 
communaux. 
Après la matinée de travail, un repas sera 
offert aux participants et permettra de 
poursuivre les échanges en toute convivialité. 
 
Qui est concerné ? 
Tous les habitants du village. Chacun peut 
apporter ses compétences et sa bonne 
volonté. 

 
 

HORAIRES D’ETE DE LA MAIRIE 
Du 9 juillet au 24 août 

 
Lundi et jeudi : de 14 h à 19 h 

Mercredi : de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h 
Vendredi : de 8 h à 12 h 

 
 

 

 
06.42.64.84.82 - marchegourmandeasbb@gmail.com 



 

 
             

ECRIN : Dimanche 1er juillet 2018 à partir de 11 heures - Ancienne caserne 31 rue Principale : 
Vente de pâtisseries lors de la Fête Patronale. 
 
AMICALE DES SAPEURS-POMPIERS : Dimanche 29 juillet 2018 près des Berges de la Doller 
sur le parcours du Sentier des Bunkers : WALDFEST (fête forestière) - Buvette et restauration 
(tartes flambées…). 
 
BIBLIOTHEQUE LA BULLE : votre bibliothèque sera fermée du 9 juillet au 27 août. 
Pour vos lectures estivales vous pourrez emprunter jusqu'à 12 livres. 
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TRAVAUX RUE DU LOUP 
Des travaux d'assainissement seront entrepris courant juin 
entre les dernières maisons de la Rue du Loup et la mini-
déchetterie. La rue du Loup sera fermée à la circulation au 
niveau du chantier. Pour accéder au cimetière, à la mini-
déchetterie et à la station d'autoroute, il s'agira d'emprunter le 
Chemin du Blingen. Merci de votre compréhension. 

 
TRAVAUX dans le prolongement de la RUE DE LA 
MAIRIE 
A partir du 18 juin, des travaux seront entrepris dans la partie 

nord de la rue de la mairie, à partir du Garage Ehret, jusqu’à 

l’ancien moulin « Pflattermuehle ». 

Il s’agit de traiter la voirie en bi-couche et de créer un fossé 

d’évacuation des eaux de pluies. Durée des travaux : environ 

10 jours. Merci de votre compréhension. 

 

SECURITE ROUTIERE DANS NOS RUES ET RUELLES – 

VITESSE 
A la suite de nombreuses demandes de riverains se plaignant 

de la vitesse de certains usagers, il a été décidé de 

« casser » la vitesse des flux automobiles en modifiant les 

priorités par l’installation de STOP aux intersections 

suivantes : 

Rue Victor Hugo / Rue Albert Schweitzer, 

Rue de la Mairie / Rue des Seigneurs, 

Rue du Marais / Rue de la Doller, 

Rue de Cogolin / Place Manosque. 

 

Par ailleurs, pour la sécurité de tous et surtout celle des 

nombreux enfants jouant à l'extérieur, le lotissement des 

«Terres du Sud » sera traité en zone 30. Nous espérons 

que cette vitesse modérée favorisera la cohabitation de tous 

les usagers de la voirie : voitures, cyclistes et piétons. 

 
 
 
 
 
 
 

APPEL A MATERIEL POUR LA DECORATION DU 
VILLAGE 
Vous avez un ou des vélos dans votre cave qui n'ont plus 

aucune utilité ? La municipalité les acceptera avec plaisir 

dans le but d'en faire des décorations estivales dans le 

village. 

 
 

LUTTE ANTI VECTORIELLE MOUSTIQUE TIGRE 
Burnhaupt-le-Bas est une des 26 communes du Haut-Rhin 

répertoriées comme présentant un niveau de risque élevé 

d'implantation et de prolifération du moustique tigre "Aedes 

albopictus". Ce moustique peut être vecteur de la dengue, du 

zika et du chikungunia si, et seulement si, il est contaminé 

(après avoir piqué une personne malade qui revient d'un 

voyage dans un pays où ces maladies sont présentes). Le 

moustique prolifère très vite (jusqu'à 250 œufs tous les deux 

jours). Les larves vivent dans l'eau, et au bout de 5 à 6 jours, 

les moustiques adultes volent et piquent. C'est pourquoi, il 

est impératif d'éliminer toutes les eaux stagnantes :  

- en rangeant à l'abri de la pluie les brouettes, jeux d'enfants, 

seaux… 

- en vidant une fois par semaine les coupelles sous les pots 

de fleurs, les bâches couvrant le mobilier extérieur, le bois… 

- en couvrant hermétiquement les récupérateurs d'eau… 

- en jetant les déchets, pneus, bâches… 

- en entretenant les gouttières, rigoles, pièges à sable, bondes 

d'évacuation… 

- en créant un équilibre dans le bassin d'agrément pour 

favoriser la constitution d'un écosystème riche et stable. 

Renseignements : www.signalement-moustique.fr/ 

 

Votre Maire, Alain GRIENEISEN 
 

 

 

 


